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Monsieur Micpel BALLEREAU
Conseiller génléraldes établissements de santé

La biologie a été confrontée ces dernières années à d

1

nombreuses évolutions internes et

externes: évolution des connaissances médicales, automati ation des techniques, assurance et
contrôle qualité, impact de la législation européenne. L'insp ction générale des affaires sociales,
dans le cadre de son programme annuel, a réalisé en 2006 u rapport sur "La biologie médicale
libérale en France: bilan et perspectives".

Il devient nécessaire d'envisager une évolution substaritielle de l'encadrement juridique de
cette discipline.

Chacun doit pouvoir avoir accès sur notre territoire 1 à une biologie médicale de qualité
prouvée, rémunérée à sa juste valeur.

Je vous demande, sur la proposition conjointe du dir cteur général de la santé (DGS), de
la directrice de l'hospitalisation et de l'organisation (DHOS , du directeur de la sécurité sociale
(DSS), ainsi que du directeur général de la caisse nationale 'assurance maladie des travailleurs
salariés (CNAMTS), directeur général de l'union nationa e des caisses d'assurance maladie
(UNCAM), de coordonner le travail de ces services de l'adm nistration et de ceux de l'assurance

maladie ainsi que de coordonner les concertations à mener, our me proposer les réformes de la
biologie médicale souhaitables ou nécessaires.

v ous veillerez à ce que soient étudiées les modalités d

l

garantie de la qualité de la biologie
médicale en France, celles de l'organisation de l'offre de soin dans la discipline et les conditions
de son financement. Ce travail s'appuiera sur l'expertise et la connaissance des différentes
autorités françaises compétentes en la matière. Les autres mi istères seront consultés en tant que
de besoin.

Vous porterez une attention particulière à la concerta

t
" on avec les professionnels de santé

concernés, représentés par leurs instances, sur les mesure qui me seront proposées. Votre
démarche devra être pragmatique, aucun dogme n'étant imp sé a priori. Elle tiendra compte de
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